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VOTE 
 

 

POUR 
49 

CONTRE 1 
(le représentant de l’Union Patronale Artisanale du Limousin) 

ABSTENTION 11 

 
 
 
L’avis du CESR « sur le Compte Administratif 2007, les Actions 

Stratégiques et la Décision Modificative n°1 pour l’exercice 2008 » 
est adopté à la majorité des voix. 
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En application de l’article 25 de la loi du 6 février 1992, Monsieur le Président du 

Conseil Régional du Limousin a saisi, pour avis, le Conseil Economique et 

Social Régional (CESR) sur les “ documents budgétaires ” qu’il présentera lors 

de la prochaine séance plénière du Conseil Régional le 19 juin 2008. 

 

Après présentation de ces documents par Monsieur Maurice BORDE (Directeur 

Général des Services), Monsieur Gilles POURCHER (Directeur de l’Administration 

Générale) et Monsieur Olivier BARLOGIS (Responsable de la Délégation Etudes-

Prospective-Evaluation) devant l’ensemble des commissions du CESR, la 

commission n° 5 “ Finances et planification ”, réunie le 3 juin 2008, vous 

propose l’avis suivant.  
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COMPTE ADMINISTRATIF DES RECETTES ET DES DEPENSES 

REGIONALES POUR L’EXERCICE 2007 

 

La présentation du compte administratif 2007 s’appuie sur : 

 

o une comparaison sur 4 ans (2004-2007), effectuée compte non tenu 

des mouvements à caractère purement comptable entre les sections 

d’investissement et de fonctionnement (mouvements d’ordre), 

o une approche des masses financières réalisées (et non 

prévisionnelles). 

 

CE DOCUMENT FAIT APPARAITRE : 
 

� UN EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT DE 18, 7 M€ A REPORTER DANS LA DM1 

POUR L’EXERCICE 2008. 
 

� DES TAUX D’ENGAGEMENT ET DE REALISATION SATISFAISANTS : 

 

Malgré des écarts entre les différents programmes, la bonne exécution du 

budget et le faible taux de report facilitent la lisibilité budgétaire. 

 

� UN EXERCICE EN EXCEDENT QUI MARQUE UN TOURNANT : 
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� Une section de fonctionnement excédentaire (64 M€) 

décomposée, en recettes, pour 306,9 M€ et, en dépenses, pour 
242,8 M€. Le solde des investissements est financé par l’emprunt 
(50 M€) et autres ressources (13,8 M€) dont la Dotation Régionale 
d’Equipement Scolaire (DRES) et le Fonds de Compensation de la 
TVA (FCTVA). 
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� Marquant probablement un tournant dans les finances de la Région 
Limousin, le compte administratif 2007 se caractérise par : 

 
- une évolution des recettes supérieure à l’évolution des dépenses – pour 

la 1ère fois depuis 2004. 

 

- une physionomie budgétaire radicalement différente des années 
précédentes (242,8 M€ de dépenses en 2007 et 159,2 M€ en 2004, soit 
une évolution de +52 %). 
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Le CESR relève que près de 82 % de dépenses réelles de fonctionnement 

sont des subventions, constituées majoritairement de dépenses sur lesquelles 

la Région n’a pas réellement de marge de manoeuvre (AFPA, convention TER, 

CNASEA, dotations aux Lycées). Le personnel constitue le 2ème poste de 

dépenses - conséquence de loi du 13 août 2004 et du transfert des personnels 

TOS (pour mémoire, la Région comptait 290 agents fin 2004, contre 679 au 31 

décembre 2007, soit une augmentation de 95 agents hors TOS)1. 

 

� UNE SITUATION SOUS CONTROLE A LA DATE DU 31/12/07 : 

 

La capacité d’autofinancement brute, décroissante depuis 3 ans, est repartie 

à la hausse (64 M€ contre 50,9 M€ en 2004). Le fait que la Région ait rétabli, en 

2007, sa capacité d’autofinancement permet de limiter le recours à l’emprunt. 

Cependant, les volumes budgétaires restent faibles. 

 

                                                           
1 Une erreur s’est glissée dans les chiffres relatifs aux effectifs de la Région (p.5). Au 31/12/07, la 
collectivité comptait 679 agents dont 294 TOS (et non 126 TOS). 
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Le CESR relève que la Région se trouve dans une situation de faible 

endettement. Le stock d’emprunts au 31/12/07 était de 115,7 M€ - à 

rapprocher d’une capacité d’autofinancement brute annuelle de 64 M€. Cela 

signifie que, en moins de 2 ans, à capacité de financement égale, la Région est 

en mesure de rembourser ses emprunts (la norme en la matière est de 7 ans 

maximum).  
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� DES INCERTITUDES QUANT A L’AVENIR : 

� Le produit de la fiscalité locale ne représente désormais que 
25 % de la totalité des recettes réelles de fonctionnement. La 
capacité d’action de la Région sur les recettes est donc limitée, 
d’autant plus que le potentiel fiscal du Limousin est faible. Ceci pose la 
question des « marges de manœuvre » et de l’autonomie financière 
des Régions. 
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� Liées au contexte économique et législatif : 
o La modulation de la TIPP (9 M€)existera t-elle encore dans le futur ?  
o Les conditions d’emprunt continueront–elles à s’aggraver ? 

 

A l’instar des recettes de fonctionnement, les recettes d’investissement sont 

limitées par la capacité d’emprunt, même si, à ce jour, il n’y a pas d’obstacle 

objectif à recourir à l’emprunt en cas de besoin. Le CESR est attentif à la 

politique de renégociation de la dette conduite par la Région, d’autant plus que la 

part des emprunts à taux variable représente 60% des emprunts contractés. 

 

� UNE VOLONTE AFFICHEE PAR LA REGION D’UNE GESTION PRUDENTE ET 

MAITRISEE. 

 

Les conséquences de tout ce qui précède sont immédiates et impliquent une 

maîtrise des dépenses de fonctionnement et d’investissement. Cela est d’autant 

plus vrai qu’une partie de l’amélioration 2007 est conjoncturelle (reversement 

Cnasea 2006 comptabilisé en 2007, fin des programmes européens 2000-

2006….).
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EN CONCLUSION 

 

Le CESR constate le rétablissement de la situation financière de la Région à 

travers les bons résultats enregistrés au compte administratif 2007. La 

collectivité a su recomposer sa capacité d’autofinancement et limiter son 

endettement à un faible niveau. 
 

Cependant, le CESR relève que cette amélioration est principalement due à des 

éléments plus conjoncturels que structurels2.  

 

La situation financière de la Région reste fragile alors qu’elle va devoir faire face 

à la montée en puissance des impacts financiers des transferts de 

compétences de la loi du 13 août 2004 (TOS et formations sanitaires et 

sociales).  

De façon générale, au-delà des compétences « naturelles » de la Région et des 

transferts successifs, celle-ci a fait le choix d’intervenir volontairement dans 

d’autres domaines (la recherche, l’enseignement supérieur, le développement 

sportif, par exemple). Le CESR tient à souligner, à nouveau, que ces arbitrages 

doivent tenir compte de différentes contraintes, à savoir : 

 

� LA FISCALITE LOCALE : 

La part de la fiscalité ne représente plus que 25 % des recettes de 

fonctionnement de la Région. Or, la fiscalité locale repose sur des règles 

obsolètes qui méritent d’être révisées. A ce titre, le CESR pourrait engager une 

réflexion sur des pistes de modernisation.  
 

� LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT : 

Malgré un rétablissement des capacités d’autofinancement et un endettement 

faible, les possibilités de recours à l’emprunt restent limitées. Or, 

l’investissement est stratégique pour l’avenir du territoire. Le CESR contribuera 

aux réflexions sur les choix stratégiques et la programmation des 

investissements régionaux. 

 

� LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 

Les marges de la Région sont particulièrement limitées compte tenu du caractère 

obligatoire de la majorité de ces dépenses. Il est indispensable de rechercher 

toutes les possibilités de maîtrise de ces crédits (essentiels à l’animation 

économique et sociale de la région), y compris dans le cadre des transferts 

opérés par l’Etat.  

De même que pour l’investissement, le CESR contribuera à alimenter les 

réflexions sur les priorités régionales. 

                                                           
2 Hausse adaptée de la fiscalité directe (+ 7,3 % pour la TP et + 5 % pour le FB & FNB) 
Rattrapage de la fiscalité indirecte (+ 10 % pour les cartes grises) 
Fin des programmes européens “2000 – 2006” 
Mise en place de la modulation de TIPP 
Reversement du CNASEA 2006 comptabilisé en 2007 
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ACTIONS STRATEGIQUES 

 

 

SUIVI GENERAL DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN REGIONAL DE DEVELOPPEMENT DES 

FORMATIONS (PRDF) EN LIMOUSIN POUR L’ANNEE 2006 

 

Le CESR a pris connaissance du rapport de suivi du PRDF pour l’année 2006, 

5ème année de sa mise en œuvre. Le CESR regrette le manque de lisibilité du 

document, à l’image de la complexité caractérisant le secteur de la formation 

professionnelle (multiplicité des acteurs et des dispositifs).  

 

Le CESR a pris note de la construction prochaine (2009-2010), conformément à 

la loi, d’un « schéma régional des formations tout au long de la vie » (intégrant 

les formations initiales et professionnelles – dont l’apprentissage et les 

formations sanitaires et sociales). Ce nouveau cadre sera l’occasion, pour le 

CESR, de contribuer aux réflexions stratégiques en matière de formation. 

 

 

NOTE SUR L’ARTICULATION DES SCHEMAS STRATEGIQUES : SRADDT, SRIT, AGENDA 

21 ET PLAN CLIMAT REGIONAL 

 

Cette note de présentation, ainsi que le schéma présenté aux commissions du 

CESR, permettent de mieux cerner l’imbrication entre tous les documents 

régionaux stratégiques actuellement en cours d’élaboration – et dont le SRADDT 

constitue la pièce maîtresse -.  

 

Le CESR a bien noté les différents rapports d’étape auxquels donnent lieu ces 

documents de sensibilisation, ainsi que le calendrier proposé intégrant une phase 

de consultation.  

 

Le CESR, qui sera amené à se prononcer prochainement sur ces documents, 

tient à formuler d’ores et déjà quelques observations sur les trois défis 

majeurs pour le Limousin identifiés par le SRADDT : 

 

� Le défi du regain démographique : 

L’attractivité démographique du Limousin, depuis une dizaine d’années, constitue 

indéniablement un élément positif. Il convient d’encourager et d’amplifier toute 

initiative allant dans ce sens. 

 

� Le défi de l’ouverture et de la mondialisation : 

Le CESR apprécie le lancement par la Région d’une étude sur les opportunités et 

les menaces que constitue la mondialisation pour le Limousin – étude à laquelle 

il souhaite être pleinement associé. 
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� Le défi climatique et énergétique : 

Le CESR comprend que ce défi implique un reformatage de politiques et de 

pratiques existant dans la région, au moyen de l’Agenda 21 (pour lequel, il 

n’existe pas de coordination avec d’autres échelons territoriaux) et du Plan 

Climat, afin d’infléchir les « scénarios tendanciels ». 

 

Toutefois, le CESR émet des réserves sur les conclusions du Plan climat régional. 

La concertation avec les organisations professionnelles, et notamment agricoles, 

pourrait être plus importante dans ce cadre. 

 

LE SRIT : DIAGNOSTIC ET PROPOSITIONS D’ORIENTATIONS 

 

Le CESR élaborera, à compter d’octobre 2008, une contribution sur ce schéma. 

Il suggère que la Fédération Nationale des Artisans Taxis (FNAT) complète la liste 

des partenaires associés au groupe de travail SRIT, compte tenu de l’importance 

de ce mode de transport, en zone rurale notamment. 

 

RAPPORT ANNUEL POUR 2007 RELATIF AUX AIDES ET REGIMES D’AIDES MIS EN 

ŒUVRE PAR LES COLLECTIVITES TERRITORIALES DU LIMOUSIN ET LEURS 

GROUPEMENTS EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 

Bien que faisant l’objet d’une note de présentation, ce rapport annuel essentiel 

n’a pas été évoqué par les services de la Région devant les commissions du 

CESR – probablement dans l’attente de la « commission régionale des aides 

publiques » du 13 juin prochain.  

 

Ce rapport annuel montre, d’un point de vue quantitatif, l’importance des aides 

économiques qui ont représenté, en 2007, un engagement d’un montant global 

de l’ordre de 49 M€ (contre 61 M€ en 2006). Elles ont été allouées pour plus de 

75 % par la Région, près de 17 % par les Départements - le solde étant assuré 

par les communautés d’agglomération et communautés de communes. 

 

BILAN D’INFORMATION SUR LA CONTRACTUALISATION : POINT D’ETAPE SUR LA MISE 

EN ŒUVRE DU CPER ET DES PROGRAMMES EUROPEENS 2007-2013 

 

2007 a constitué la première année de mise en œuvre de la nouvelle génération 

de contractualisation européenne et Etat/Région qui entre désormais dans une 

phase opérationnelle. 

 

Le CESR relève le bon taux de programmation des Programmes Opérationnels 

(PO) FEDER et FSE (contrairement au FEADER), découlant d’une optimisation par 

la Région Limousin du dispositif de subvention globale. A cet égard, elle se 

distingue des autres régions, au vu des moyennes nationales, concernant les 

niveaux de programmation des crédits européens. Il reste à se montrer aussi 

efficace en termes d’exécution des programmes. 
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DECISION MODIFICATIVE N°1 

 

 

Le projet de DM1 pour 2008 s’équilibre en recettes et en dépenses à 

16 853 032 €. Il se caractérise essentiellement par une affectation des 

résultats de l’exercice 2007 (de l’ordre de 57,5 M€ en section 

d’investissement), ainsi que par des ajustements techniques, notamment la 

valorisation de l’actif régional par l’intégration dans le patrimoine des biens 

immobiliers des lycées (représentant 258,5 M€ et constituant une démarche 

gestionnaire utile). 

 

Ramenées au Budget Primitif 2008 (450 M€), les montants de cette DM1 sont 

modestes. 

 

Le CESR prend acte que la DM1 pour l’exercice 2008 permet un prélèvement 

complémentaire de 16 853 032 € de la section de fonctionnement vers la section 

d’investissement contribuant à une réduction de l’emprunt autorisé de 

10 830 000 €.  

 

 

ADMINISTRATION GENERALE 

 

INSERTION DE CRITERES SOCIAUX DANS LES MARCHES PUBLICS PASSES PAR LA 

REGION 

Le CESR a pris note du choix de la Région Limousin de contribuer à la 

(ré)insertion professionnelle de publics en difficulté en inscrivant des critères 

sociaux dans ses marchés publics. 

 

Le CESR attire toutefois l’attention des élus sur les risques d’éloignement de 

l’accès à la commande publique, des entreprises artisanales, des TPE et des PME 

de moins de vingt salariés, qu’une telle mesure est susceptible de générer. Il 

suggère que l’effort de ces petites entreprises en faveur de l’apprentissage soit 

porté à leur crédit lors de l’attribution de marchés publics par la Région. 
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DECLARATIONS D’ORDRE GENERAL OU STRATEGIQUE 

PRONONCEES A L’OCCASION DE LA PRESENTATION DE L’AVIS 
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